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Aae qui rappelle certaines parties d'n AEte paflé, dans la quatorzième
année du Règne de fa Majeflé, intitulé, Aïe qui pourvoit Plus eßc wement
Pour le Gouvernement de la ,Provinc¢ 4e Quibec, dans l'Amierique du Nord;
et qui pourvoit Plus amplment pour le Gouvernement de la dite Province.UfITN Aae ayant éié paffé dans la quatorzième annéedu Règne de fa pr'fente Ma PréambuJe.

U jefé, intitule, Aae qui pourvoit-plus efcacement pour le Gouvernement de la Pro.- 14me. Geo. I-[.
Vince de Québec, dani l'Amérique du Nord*: Et le dit A&e n'étant pla*o à plufieurs 'p'r '
égards, applicable à la préfente condition et circoiffances de la dite Province; Et.
étànt expédient et néceffaire de pourvoir aauellement plus amplement pour-le bon
Gouvernement et la profpérité d'icelle : A ces caufes, qu'il plaife à votre très Excel.
lente Majeflé, qu'il foit ftatué, et il eft flatué par la. très Excellente Majeflé du Roi,
par et de l'avis et confentement den Lords Spirituela.çt Tempprels, et des Communes,
affemblés dans ce préfent Parlement, et par la dite Autorité, . Qu'autant du dit Aie
qui a dans aucune manière rapport à la Nomination d'un Confeii' pour les affaires de
k dite Province de Québec, ou au pouvoir donné par le dit Aae au dit Confeil, ou à outat de I'reto
la majorité des membres, de faire des Ordonnances pour la paix, le bonheur et le bon cilla
gonvernement de la dite Province, avec le contentement dii Gouverneur de fa MajeAé, d'a Conseilpour
du Lieutenant Gouverneur, on-Commandant en Chef .pour le .tems d'alors,ý fera et Québe, Ou -.o

eni par ces préfentes rappellé. feia, peL-

.[ Et ayant plû à fa Majeilé de fgnifier par fon meffage aux deux Chambres -de
Parlement, lon intention Royale de dîvifer fa Province de Québec en deux Provinces
féparées, qui feront appellées la Province du Haut-Canada et la Province du Bas.
Canada; il eft flatué par la dite autorité qu'il y-auradans.chacune des dites Provinces -absch:enne-
refpe&ivement un Confeil Légiflatif et une Affemibiée, qui feront feparément compo. propos»est.Cnw-
fés et coniitués dans la manière qui fera ci-après- défignée .et que dans chacune des "il Lslati 1 ;t
dites Provinces relfpe&ivement la Majeflé, fes héritiers ou fucceffelrs,.auront le-pou- Seront
voir, pendant la continuation de etAae, par et de l'avis et confentement du Confeil qul ii Deg.
L&giflauf et de, l'Affemblée de telles Provinces refpeâivement, de faire des Loi& pour pourra faite ec

la traniquillité, le bonheur et le bon Gouvernement d'icelles, telles Loix ne répugnant 0, *
point à cet atte ; Et que toutes et telles Joix, qui feront paffées par le Confeil-Légira. Provine..
tif et l'Affemblée de l'uné ou l'autre des dites Provinces relpedivement, et qui feront
appro'u vées par fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs ou approuvées -au nom de.fa
Majeflé, par telle -Perfonne que la Majefté, fes Héritiers ou -Sacceffeurs. nommeront.
dé t'wins à autre pour être Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur de telle Pïovince,
ou par telle perionne que fa Majeié, fes Hésitiers ou Succeffeurs nommeront de tems
à autre pour l'adminifirtaion du Gouvernement dans icelle., feroat,. çt. font par ces pré.

fentes


